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Direction Attractivité et Développement des Territoires

CONTRIBUTION DEPARTEMENTALE 2026 VERSEE AU SDIS - REPARTITION PART 

2 -

-Adoptée le 22 janvier 2026-

La Commission permanente,

Vu le rapport soumis à son examen et tendant à fixer la contribution départementale 2026 Part 2 au 
SDIS,

Vu la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre le SDIS de la Meuse et le Département 
de la Meuse,

Messieurs Jérôme STEIN et Sylvain DENOYELLE étant sortis à l’appel du rapport,

Après en avoir délibéré,

Décide d’arrêter la contribution départementale 2026 Part 2 au SDIS à 3 755 196,20 € conformément 
à l’article 4 de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens entre le SDIS de la Meuse et le 
Département de la Meuse signée le 09 décembre 2023. Cette contribution est calculée comme suit :

Fonds propres mobilisés par le Conseil départemental : 3 562 446,84 €

Augmentation de la dotation annuelle sur Fonds propres : 150 000 €

Coefficient d’actualisation part Fonds propres (1,2 %) :   42 749,36 €

Soit une contribution départementale Part 2 de 3 755 196,20 € 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nancy, 5, Place de la Carrière- CO 20038 à 
54036 NANCY Cedex dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
http://telerecours.fr

http://telerecours.fr/
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Direction du Patrimoine Immobilier

ARRETE DU 19 JANVIER 2026 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE

AU DIRECTEUR DU PATRIMOINE IMMOBILIER ET A CERTAINS DE SES 

COLLABORATEURS -

-Arrêté du  19 janvier 2026-
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        Bar-le-Duc, le  

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE AU DIRECTEUR DU PATRIMOINE IMMOBILIER 

ET À CERTAINS DE SES COLLABORATEURS 

 

 

____ 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  

 

VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 

 

VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 

 

VU l’arrêté portant délégation de signature accordée au Directeur du Patrimoine immobilier et à 

certains de ses collaborateurs en date du 16 juillet 2025, 

 

 

 

 

A R R E T E 

 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

DIRECTION PATRIMOINE IMMOBILIER 

 

Délégation de signature est donnée à Mme Mélissa MARCHAND, Directeur du Patrimoine immobilier, 

pour l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont été confiées 

en matière de patrimoine immobilier : 

  

A/  les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant 

réservées aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les 

délégations générales ou individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 

juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur et les décisions d'octroi 

des congés du personnel relevant de la direction (à l'exception des congés de maladie, congés 

sans traitement, congés parentaux), 

 

D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à sa direction 

dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 

départemental et des crédits disponibles,  

 

E/  les titres de recettes,  

 

 

 
Transmis Contrôle de Légalité le  ……………………… 

 

Publié le  ……………………………………………………. 
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F/  tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls 

marchés et accords-cadres dont le montant est inférieur à 40 000 € HT, 

 

G/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

subséquents conclus sur le fondement des accords-cadres de fourniture d’énergie ou avenant à ces 

marchés subséquents,  

 

H/ tous les actes suivants se rapportant à la passation des marchés publics, accord-cadre ou avenant 

à ces contrats :  

- avis d’appel public à la concurrence, avis de pré-information et avis d’attribution, 

- registre des dépôts des offres de candidatures ou de prix, 

- lettres de rejet et notification de décision. 

 

I/  la certification du « service fait », 

 

J/  en matière de demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 

ou à l’édification des biens du Département : 

 

- les demandes de permis de démolir, 

- les déclarations préalables de travaux, 

- les demandes de permis de construire au titre du code de l’urbanisme, 

- les demandes d’autorisation de travaux au titre du code de la construction et de l’habitation, 

- les demandes d’autorisation de travaux sur Monuments historiques au titre du code du 

patrimoine, 

- les demandes de certificat d’urbanisme. 

 

K/  en matière de demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 

ou à l’édification des biens du Département, et seulement après délégation expresse donnée par 

l’Assemblée départementale au Président :  

 

- les déclarations préalables ou demandes d’autorisation préalable au titre du  Code de 

l’environnement. 

 

L/ en matière de travaux : 

 

- les déclarations préalables de travaux en application du Code du travail, 

- les déclarations de travaux (DT) ou déclaration d’intention de commencer les travaux (DICT), 

- les déclarations attestant l’achèvement et la conformité des travaux, 

- les bordereaux de suivi de déchets, 

- les déclarations administratives et fiscales consécutives à la réalisation de travaux sur le 

domaine bâti départemental. 

 

M/ la capacité à déposer plainte auprès des services appropriés pour toute effraction ou tout sinistre 

occasionné sur le patrimoine immobilier départemental, 

 

N/ les états des lieux d’entrée et de sortie de locaux, 

 

O/ les bons de livraison, les bons d’intervention, 

 

P/ les demandes d’évaluation domaniale, 

 

Q/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents de sa 

Direction, à l’exception de ceux qu’elle évalue directement. 
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ARTICLE 2 :  

 

Secteur d’activités préparation et exécution budgétaire 

 

Le référent technique du secteur préparation et exécution budgétaire 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur immobilier et au droit des missions du secteur 

d’activités Préparation et exécution budgétaire, délégation lui est accordée à l’effet de signer : 

 

A/ les certificats administratifs, 

 

B/ les pièces comptables ayant trait à la gestion locative (quittances de loyers et de charges, 

redevances). 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

SERVICE PILOTAGE IMMOBILIER 

 

Délégation de signature est donnée à M. Alexandre BANVOY, responsable de service, pour l’ensemble 

des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont été confiées au sein du 

service : 

 

A/  les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant 

réservées aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les 

délégations générales ou individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 

juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur et les décisions d'octroi des 

congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 

traitement, congés parentaux), 

 

D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à son service 

dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil 

départemental et des crédits disponibles,  

 

E/  les titres de recettes, 

 

F/  tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls 

marchés et accords-cadres dont le montant est inférieur à 20 000 € HT, 

 

G/ la certification du « service fait », 

 

H/ en matière de demandes d’autorisation d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou 

à l’édification des biens du Département : 

 

- les demandes de permis de démolir, 

- les déclarations préalables de travaux, 

- les demandes de permis de construire au titre du code de l’urbanisme, 

- les demandes d’autorisation de travaux au titre du code de la construction et de l’habitation, 

- les demandes d’autorisation de travaux sur Monuments historiques au titre du code du 

patrimoine, 

- les demandes de certificat d’urbanisme. 

 

I/ en matière de travaux : 

 

- les déclarations préalables de travaux en application du Code du travail, 

- les déclarations de travaux (DT) ou déclaration d’intention de commencer les travaux (DICT), 

- les déclarations attestant l’achèvement et la conformité des travaux, 
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- les bordereaux de suivi de déchets. 

 

J/ la capacité à déposer plainte auprès des services appropriés pour toute effraction ou tout sinistre 

occasionné sur le patrimoine immobilier départemental, 

 

K/ les états des lieux d’entrée et de sortie de locaux, 

 

L/ les bons de livraison, les bons d’intervention, 

 

M/ les demandes d’évaluation domaniale. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable du service, les délégations de signature 

susvisées pour les points A, B, D, E, G, J, K et L sont accordées, dans leur domaine de compétences 

respectif, à Mme Aurélie BACQUE, Référente technique du secteur d’activités Maintenance des 

bâtiments et M. Arnaud COURTIER, Référent technique du secteur d’activités Exploitation immobilière. 

 

 

Secteur d’activités Régie immobilière 

 

Mme Aurélie BACQUE, Référente technique du secteur d’activités Régie immobilière 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable du Service Pilotage immobilier et au droit des 

missions du secteur d’activités Régie immobilière, délégation lui est accordée à l’effet de signer : 

 

A/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls 

marchés et accords-cadres et aux commandes sur accords-cadres dont le montant n’excède pas 

2 500 € HT. 

 

 

Secteur d’activités Exploitation immobilière 

 

M. Arnaud COURTIER, Référent technique du secteur Exploitation immobilière 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable du Service Pilotage immobilier et au droit des 

missions de du secteur d’activités Exploitation immobilière, délégation lui est accordée à l’effet de 

signer : 

 

A/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls 

marchés et accords-cadres et aux commandes sur accords-cadres dont le montant n’excède pas 

2 500 € HT. 

 

 

ARTICLE 4 : Les délégations résultant de l’arrêté en date du 16 juillet 2025 accordées au Directeur du 

Patrimoine immobilier et à certains de ses collaborateurs sont abrogées. 

 

 

ARTICLE 5 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 

 

 

 

 

 

Jérôme DUMONT 

Président du Conseil départemental 
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DESTINATAIRES : 
- M. le Préfet - Contrôle de Légalité 

- M. le Payeur Départemental 

- Cédric MACRON, Directeur général des services 

- Anne-Sophie PEROT, Directrice générale adjointe 

- Stéphane ROCHER, Directeur des Finances et des Affaires Juridiques 

- Mélissa MARCHAND, Directeur du Patrimoine immobilier 

- Alexandre BANVOY, Responsable du service Pilotage immobilier 

- Aurélie BACQUE, Référente technique du secteur d’activités Régie immobilière 

- Arnaud COURTIER, Référent technique du secteur d’activités Exploitation immobilière 
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ARRETE DU 19 JANVIER 2026 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ACCORDEE
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        Bar-le-Duc,  

 

 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE  

A LA DIRECTRICE DE LA COMMUNICATION  

 

 

____ 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  

 

VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 

 

VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 

 

VU l’arrêté de délégation de signature accordée à la Directrice de la communication en date du 2 mars 2023, 

 

 

A R R E T E 

 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION  

 

Délégation de signature est donnée à Fanny VIGNERON, Directrice de la communication, à l’effet de signer, 

pour l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont été confiées en 

matière de communication et d’animation numérique : 

 

A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées aux 

seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations générales ou 

individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies de décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant juridiquement le 

Département et signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur, et les décisions d’octroi des 

congés du personnel relevant de la direction (à l’exception des congés de maladie, congés sans traitement, 

congés parentaux), 

 

D/ tout acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à l’exécution du budget affecté à sa direction dès lors 

que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et 

des crédits disponibles, 

 

E/ les titres de recettes, 

 

F/tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés publics, 

accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés et accords-

cadres dont le montant est inférieur à 40 000 € HT, 

 

G/ la certification du « service fait », 

 
Transmis Contrôle de Légalité le : ……………………… 

 

Publié le : …………………………………………………. 
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ARTICLE 2 : Les délégations résultant de l’arrêté en date du 2 Mars 2023 accordées à la Directrice de la 

Communication sont abrogées 

 

ARTICLE 3 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Jérôme DUMONT 

            Président du Conseil Départemental 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESTINATAIRES : 

 
- M. le Préfet - Contrôle de Légalité 

- M. le Payeur Départemental 

- M. Stéphane ROCHER, Directeur des finances et affaires juridiques 

- M.Cédric MACRON, Directeur général des services  

- Mme Fanny VIGNERON, Directrice de la communication  
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Etablissements et services sociaux et médico-sociaux

ARRETE CONJOINT ARS N° 2025-4241/ CD DU 12 DECEMBRE 2025 PORTANT 

CESSION DE L'AUTORISATION RELATIVE AU CAMSP DU NORD MEUSIEN
SITUE A VERDUN, GERE PAR L'ASSOCIATION APAMSP AU PROFIT DE 

L'OFFICE D'HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE - SIGNE LE 02 JANVIER 

2026 PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL -

-Arrêté du  02 janvier 2026-
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